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Appartient à Conseil des ministres du 25 janvier 2019

Recrutement et évaluation professionnelle des militaires

Sur proposition du ministre de la Défense Didier Reynders, le Conseil des ministres a approuvé un
avant-projet de loi modifiant diverses dispositions relatives au recrutement et à l’évaluation
professionnelle des militaires.

L'avant-projet de loi vise à :

permettre, dans le cadre du processus de recrutement :

pour certains postes vacants, l'organisation d'une épreuve de sélection supplémentaire, à savoir l'épreuve
pratique

dans des cas exceptionnels, la limitation du nombre de postulants pouvant participer à une épreuve
pratique

l'organisation d'une délibération et/ou d'une sélection des postulants préalables à l'épreuve pratique
lorsque le nombre de postulants pouvant participer à une épreuve pratique est limité

reporter de 12 mois la date limite d’entrée en vigueur de la loi du 31 juillet 2017 modifiant diverses
dispositions relatives à l’évaluation professionnelle des militaires

L'avant-projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.
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